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Décision du 16.03.2011 CENTRE HOSPITALIER de 
CADILLAC 

Direction DELEGATION DE SIGNATURE 

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE CADILLAC 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires,  

VU les articles D.6143-33, D.61643-34 et D.6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation 
de sa signature par le Directeur, 

VU  le contrat de pôle signé avec Monsieur le Docteur GERARD en date du 14 mars 2011, 

CONSIDERANT  les nécessités de fonctionnement du service public hospitalier, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE  PREMIER  - Délégation de signature est confiée à Monsieur le Docteur GERARD, chef du Pôle 
UMD-USIP-Ergothérapie, afin de signer : 

- les contrats de remplacement conclus avec les agents recrutés par le Pôle pour des engagements à durée 
déterminée, dans la limite des crédits dont dispose le Pôle à cet effet. 

- les bons de commande et les conventions de prestations de services relevant du budget thérapeutique 
délégué au Pôle. 

- les demandes de paiement d’heures supplémentaires qui ne pourraient être récupérées par les agents du 
pôle. 

- les conventions de formation pour les sessions de formation organisées au bénéfice des agents du Pôle, dans 
les limites des crédits délégués au Pôle à cet effet. 

- les ordres de missions définis par le décret n° 92.566 du 25 juin 1992, aux noms des agents du pôle.  
- les états de frais de déplacements, au bénéfice des agents du pôle. 
- le tableau prévisionnel des congés annuels et les tableaux mensuels prévisionnels et réels de service des 

personnels affectés au Pôle. 
- les assignations en cas de grève des agents du pôle. 
- les décisions d’affectation des agents au sein d’une structure interne ou d’une UF du pôle. 
- les documents qualité du type procédure ou protocole internes au Pôle, en s’assurant que ces documents 

qualité du Pôle se conforment au processus de gestion documentaire en vigueur et aux règles posées au 
niveau institutionnel. 

ARTICLE  2 – En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur GERARD délégation est donnée à : 

- Mr le Docteur LE BIHAN, à effet de signer l’ensemble des pièces visées à l’article 1er. 

- En cas d’empêchement de Mr le Docteur GERARD et de Mr le Docteur LE BIHAN, délégation est donnée 
à Mme CUTULLIC, Cadre Supérieur de Santé, à effet de signer l’ensemble des pièces visées à l’article 1er. 

- En cas d’empêchement de Mr le Docteur GERARD, de Mr le Docteur LE BIHAN, et de Mme CUTULLIC 
délégation est donnée à Mme VEREMIENKO, à effet de signer l’ensemble des pièces visées à l’article 1er. 

 

 

 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 09 - du 14 février au 16 mars 2011 page 3



 

2 

ARTICLE  3 - Cette décision sera notifiée au comptable de l’Etablissement et à tout autre service concerné 
et sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage et par publication dans le recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Gironde. Elle sera également communiquée au Conseil de Surveillance.
  

 

 

 

 

 

Fait à Cadillac, le 16 mars 2011 

  
 
 
 
 
 
 
 
         Le Directeur, 
 
 
 
         Jacques LAFFORE 
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Décision du 16.03.2011 CENTRE HOSPITALIER de 
CADILLAC 

Direction DELEGATION DE SIGNATURE 

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE CADILLAC 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires,  

VU les articles D.6143-33, D.61643-34 et D.6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation 
de sa signature par le Directeur, 

VU  le contrat de pôle signé avec Monsieur le Docteur OUDOT en date du 07 mars 2011, 

CONSIDERANT  les nécessités de fonctionnement du service public hospitalier, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE  PREMIER  - Délégation de signature est confiée à Monsieur le Docteur OUDOT, chef du Pôle 
Bordeaux Rive Droite et Entre Deux Mers, afin de signer : 

- les contrats de remplacement conclus avec les agents recrutés par le Pôle pour des engagements à durée 
déterminée, dans la limite des crédits dont dispose le Pôle à cet effet. 

- les bons de commande et les conventions de prestations de services relevant du budget thérapeutique 
délégué au Pôle. 

- les demandes de paiement d’heures supplémentaires qui ne pourraient être récupérées par les agents du 
pôle. 

- les conventions de formation pour les sessions de formation organisées au bénéfice des agents du Pôle, dans 
les limites des crédits délégués au Pôle à cet effet. 

- les ordres de missions définis par le décret n° 92.566 du 25 juin 1992, aux noms des agents du pôle.  
- les états de frais de déplacements, au bénéfice des agents du pôle. 
- le tableau prévisionnel des congés annuels et les tableaux mensuels prévisionnels et réels de service des 

personnels affectés au Pôle. 
- les assignations en cas de grève des agents du pôle. 
- les décisions d’affectation des agents au sein d’une structure interne ou d’une UF du pôle. 
- les documents qualité du type procédure ou protocole internes au Pôle, en s’assurant que ces documents 

qualité du Pôle se conforment au processus de gestion documentaire en vigueur et aux règles posées au 
niveau institutionnel. 

ARTICLE  2 – En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur OUDOT délégation est donnée à : 

- Madame BORTOLUZZI, Cadre Supérieur de Santé, à effet de signer : alinéas 1, 2, 4, 5, 7 et 8. 

- En cas d’empêchement de Mr le Docteur OUDOT et de Madame BORTOLUZZI, délégation est donnée à 
Mme SIRHUGUES, Attachée d’Administration Hospitalière, à effet de signer : alinéas 5, 7 et 8. 
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ARTICLE  3 - Cette décision sera notifiée au comptable de l’Etablissement et à tout autre service concerné 
et sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage et par publication dans le recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Gironde. Elle sera également communiquée au Conseil de Surveillance.
  

 

 

 

 

 

Fait à Cadillac, le 16 mars 2011 

  
 
 
 
 
 
 
 
         Le Directeur, 
 
 
 
         Jacques LAFFORE 
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Décision du 16.03.2011 CENTRE HOSPITALIER de 
CADILLAC 

Direction DELEGATION DE SIGNATURE 

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE CADILLAC 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires,  

VU les articles D.6143-33, D.61643-34 et D.6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation 
de sa signature par le Directeur, 

VU  le contrat de pôle signé avec Monsieur le Docteur BERTHE en date du 11 mars 2011, 

CONSIDERANT  les nécessités de fonctionnement du service public hospitalier, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE  PREMIER  - Délégation de signature est confiée à Monsieur le Docteur BERTHE, chef du Pôle 
« Les Rives d’Arcins », afin de signer : 

- les contrats de remplacement conclus avec les agents recrutés par le Pôle pour des engagements à durée 
déterminée, dans la limite des crédits dont dispose le Pôle à cet effet. 

- les bons de commande et les conventions de prestations de services relevant du budget thérapeutique 
délégué au Pôle. 

- les demandes de paiement d’heures supplémentaires qui ne pourraient être récupérées par les agents du 
pôle. 

- les conventions de formation pour les sessions de formation organisées au bénéfice des agents du Pôle, dans 
les limites des crédits délégués au Pôle à cet effet. 

- les ordres de missions définis par le décret n° 92.566 du 25 juin 1992, aux noms des agents du pôle.  
- les états de frais de déplacements, au bénéfice des agents du pôle. 
- le tableau prévisionnel des congés annuels et les tableaux mensuels prévisionnels et réels de service des 

personnels affectés au Pôle. 
- les assignations en cas de grève des agents du pôle. 
- les décisions d’affectation des agents au sein d’une structure interne ou d’une UF du pôle. 
- les documents qualité du type procédure ou protocole internes au Pôle, en s’assurant que ces documents 

qualité du Pôle se conforment au processus de gestion documentaire en vigueur et aux règles posées au 
niveau institutionnel. 

ARTICLE  2 – En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur BERTHE délégation est donnée à : 

- Madame le Docteur QUEAU, à effet de signer : alinéas 1,9 et 10. 

- Madame DENISSE, à effet de signer : alinéas 3, 4, 7 et 8 (personnel soignant). 

- Monsieur ZABALA, à effet de signer : alinéas 2, 5, 6, 7 et 8 (psychologues et secrétaires). 
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ARTICLE  3 - Cette décision sera notifiée au comptable de l’Etablissement et à tout autre service concerné 
et sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage et par publication dans le recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Gironde. Elle sera également communiquée au Conseil de Surveillance.
  

 

 

 

 

 

Fait à Cadillac, le 16 mars 2011 

  
 
 
 
 
 
 
 
         Le Directeur, 
 
 
 
         Jacques LAFFORE 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
D.A.J.L.P. 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 16 mars 2011 

 

 

Délégation de signature à Mme Christelle PUIMERAT, 
Directrice des relations avec les collectivités territoriales à la 

Préfecture de la Gironde  

 

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat, dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 29 avril 2009, nommant M. Dominique SCHMITT, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-ouest, préfet de la Gironde ; 

VU la décision préfectorale, nommant Mme Christelle PUIMERAT directrice des relations avec les collectivités 
territoriales, à compter du 4 octobre 2010; 

SUR PROPOSITION de Mme la  secrétaire générale de la préfecture de la Gironde ; 

ARRETE  

ARTICLE PREMIER - Délégation est donnée à Mme Christelle PUIMERAT, directrice des relations avec les 
collectivités territoriales, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes décisions 
dans les matières suivantes : 

1. Avances de trésorerie aux communes d'un montant de 15 200 €.  
2. Avances aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux.  
3. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur des registres à feuilles mobiles.  
4. Cote et paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux.  
5. Demandes de sursis d'avance présentées par les comptables.  
6. Arrêtés d'engagement ou de mandatement des dotations de l'Etat. Notification aux collectivités 

territoriales et E.P.C.I. 
7. Certificats de paiement du ministère de l'intérieur.  
8. Intention de ne pas déférer au Tribunal administratif, une délibération, un arrêté, un acte ou une 

convention des autorités municipales ou départementales.  
9. Actes de la commission de réforme. 
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10. Création, agrandissement et translation de cimetières communaux ou intercommunaux, création de 
chambre funéraire, 

11. Contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales et établissements publics de coopération 
intercommunale: demandes de pièces complémentaires et signature des recours gracieux.  

12. Récépissés de dépôt des statuts et publication au journal officiel pour les associations foncières urbaines 
libres (AFUL), et associations syndicales libres (ASL), 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme PUIMERAT, la délégation de signature qui lui est conférée par 
l'article premier du présent arrêté, sera exercée par M. Patrick NEVEUX, attaché principal, chef du bureau du 
contrôle de légalité et de l'intercommunalité, Mlle Johanna RAKOTOLAHY, attachée, adjointe au chef de 
bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité, Mme Marie-Claude ARMAYAN, attachée, chef du 
bureau de l'urbanisme, Mme Valérie SOLE, attachée, chef du bureau du contrôle et des dotations budgétaires, 
Mme Françoise BUCHOUX, attachée principale, chef de bureau du développement du territoire 

 ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée à M. Patrick NEVEUX, attaché principal, chef du bureau du 
contrôle de légalité et de l'intercommunalité, et, en cas d'absence ou d'empêchement de sa part, à Mlle Johanna 
RAKOTOLAHY, attachée, adjointe au chef de bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité, à Mme 
Atika CHEKROUN, attachée, à M. Jean-Paul FABRI, à Mme Elisabeth PRIEUR, à Mme Yveline DALIGAULT 
et M Bernard RODRIGUEZ, secrétaires administratifs de classe supérieure, à l'effet de signer les pièces ci-après 
énumérées : 

1. Actes de la commission de réforme.  
2. Cote et paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux.  
3. Autorisation d'inscrire les délibérations des conseils municipaux sur des registres à feuillets mobiles.  

ARTICLE 3 - Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Claude ARMAYAN, attachée, chef du bureau 
de l'urbanisme, et, en cas d'absence ou d'empêchement de sa part, à Mme Odile NEUMANN, attachée, et à M. 
Patrick FELONNEAU, contrôleur, à l'effet de signer les pièces ci-après énumérées : 

1. Notification des recours administratifs et des recours contentieux en matière d'urbanisme, dans le cadre 
du contrôle de légalité.  

2. Récépissés de dépôt des statuts et publication au journal officiel pour les associations foncières urbaines 
libres (AFUL). et pour les associations syndicales libres (ASL). 

ARTICLE 4  - Délégation de signature est donnée à Mme Valérie SOLE, attachée, chef du bureau du contrôle et 
des dotations budgétaires, à l'effet de signer les pièces ci-après énumérées : 

1. Etat de liquidation des dépenses.  
2. Pièces justificatives exécutoires.  
3. Titres de paiement et  pièces de mandatement.  
4. Fiches de délégation d'autorisation de programme.  

ARTICLE 5  - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie SOLE, la délégation de signature qui lui est 
conférée par l'article 4 du présent arrêté sera exercée par Mme Hélène PAYRE, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, adjointe au chef de bureau ou par M. Stéphane LEDUC, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle ou Mme Gisèle FRAYSSE ou M. François SANCHEZ, secrétaires administratifs de classe 
supérieure, ou par M. Eric SENK, M. Philippe MOUGIN ou Mme Alexandra DE ASSIS, secrétaires 
administratifs de classe normale. 

ARTICLE 6  : Délégation de signature est donnée à Mme Françoise BUCHOUX, attachée principale, chef de 
bureau du développement du territoire, à l’effet de signer les pièces ci-après énumérées : 
 

1. Etats liquidatifs et certificats pour paiement relatifs aux dotations et subventions 
2. Lettres de notification de versement d'acompte ou solde, accusés de réception 
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ARTICLE 7  : En cas d’absence  ou d’empêchement de Mme BUCHOUX, la délégation de signature qui lui est 
conférée par l’article 6 du présent arrêté sera exercée par Mme Evelyne USTARIZ, secrétaire administratif de 
classe supérieure ou par Mme Brigitte RIGAUDIE, secrétaire administratif de classe normale 

ARTICLE 8  - Délégation est donnée à : 

- Mme Christelle PUIMERAT, directrice des relations avec les collectivités territoriales, 

- M. Patrick NEVEUX attaché principal, chef du bureau du contrôle de légalité et de l'intercommunalité, 

- Mlle Johanna RAKOTOLAHY, attachée, adjointe au chef de bureau du contrôle de légalité et de l’intercommu 
nalité,  

- Mme Marie-Claude ARMAYAN, attachée, chef du bureau de l'urbanisme, 

- Mme Valérie SOLE, attachée, chef du bureau du contrôle et des dotations budgétaires, 

- Mme Hélène PAYRE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau du contrôle 
et des dotations budgétaires, 

- Mme Françoise BUCHOUX, attachée principale, chef du bureau du développement du territoire 

en ce qui concerne la signature des transmissions des documents administratifs, pour les matières rentrant dans 
les attributions de la direction. 

ARTICLE 9  - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme PUIMERAT, de M. NEVEUX, Mlle 
RAKOTOLAHY, Mme ARMAYAN, Mme SOLE et Mme PAYRE, et Mme BUCHOUX, la délégation de 
signature conférée par l'article 8, sera exercée par : 

- Mme Atika CHEKROUN, attachée, ou M. Jean-Paul FABRI, ou Mme Elisabeth PRIEUR, ou Mme Yveline 
DALIGAULT, ou M. Bernard RODRIGUEZ, secrétaires administratifs de classe supérieure 

-Mme Odile NEUMANN, attachée, 

- M. Patrick FELONNEAU, contrôleur 

- M. Stéphane LEDUC, secrétaire administratif de classe exceptionnelle ou Mme Gisèle FRAYSSE,ou M. 
François SANCHEZ, secrétaires administratifs de classe supérieure, ou M. Eric SENK, ou M. Philippe 
MOUGIN, ou Mme Alexandra DE ASSIS, secrétaires administratifs de classe normale. 

- Mme Evelyne USTARIZ, secrétaire administratif de classe supérieure ou Mme Brigitte RIGAUDIE, secrétaire 
administratif de classe normale 

pour les matières entrant dans les attributions de leurs bureaux respectifs. 

ARTICLE 10  : Les dispositions du  présent arrêté de délégation de signature prendront effet le 1er avril 2011. 

ARTICLE 11  – Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

  

  

Fait à Bordeaux, le 16 mars 2011   
Le Préfet, 

  

Dominique SCHMITT 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 
17, cours Tartas 

33311 – ARCACHON Cedex  

 
Agents chargés du recouvrement 

gracieux relevant de la filière gestion publique et recouvrement 
Délégation du responsable du SIP 

 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers d’ARCACHON  

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 

Vu le livre des procédures fiscales,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 

Vu l’arrêté du 26 mars 2010 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques, 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après : 

Mme BUSQUET Sylvie, contrôleur principal, Mme LASSEGUES Maryse, contrôleur principal, 
M ROLAND Jean Marc, contrôleur, Mme LE TOUZE Marie-Claude, contrôleur, 

à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 10 000 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter 
sur une somme supérieure à 30 000 euros ; 

 - et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites, à l’exclusion des 
déclarations de créances, des prises d’hypothèques et des chèques sur le Trésor. Cette exclusion ne 
vise pas Mme BUSQUET lors qu’elle agit en cas d’absence ou d’empêchement du comptable 
soussigné et de son adjoint Mme LAFFITTE. 

 

Article 2. – Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après : 

Mme LAUGA Nicole, Mlle FERRAGU Virginie, M DEMARLE Dominique,  

à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter 
sur une somme supérieure à 2 000 euros ; 

- et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites, à l’exclusion des 
déclarations de créances, des prises d’hypothèques, des publicité du privilège et des chèques sur le 
Trésor. 

 

Article 3. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la GIRONDE. 

A ARCACHON, le 7 mars 2011. 

Le comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers, 

Pierre ANDRE 
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ARRÊTÉ DU 10/03/2011 

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE COUTRAS 

Place du 19 mars 1962 

33230 COUTRAS 

DELEGATION DE SIGNATURE  

 

 

 

Monsieur Jean-Raymond COUMES-LAUCATE nommé Trésorier de COUTRAS par décision du 10/02/2009 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR (à compter du 10/03/2011) 

- constituer pour mandataire spécial et général  Madame Florence SALAUD, Inspecteur 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de COUTRAS, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de le suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seule ou concurremment avec moi tous les actes 
relatifs à la gestion de la Trésorerie de Coutras et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter du 10/03/2011) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame  Yvonne FLORIO , Contrôleur Principal 

- Madame  Marie-Annick ETHEVE, Contrôleur Principal 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE (à compter 10/03/2011) 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

- Monsieur Franck SCOUARNEC, Agent d’administration, en matière d’octroi de délai de paiement pour des 
côtes inférieures à 2000 €.  

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

Le Trésorier 

Jean-Raymond COUMES-LAUCATE 
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